
 

 

 
 

 ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

 
 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET D’INVESTISSEMENT DU SUD  
SODIS SICAR 

SIÈGE SOCIAL : COMPLEXE ADMINISTRATIF RUE MANSOUR ELHOUCH- 4100 MÉDENINE 
 

Les actionnaires de la société SODIS SICAR sont convoqués à la réunion de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire qui se tiendra le Vendredi 14 Novembre 2025 à 9h à l’Hôtel DJERBA RESORT sis à Djerba, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Statuer sur la décision de continuité de l’activité de la société  ;  
2. Pouvoir pour formalités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 

 

 
 PROJET DE RESOLUTIONS AGE 

 

 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET D’INVESTISSEMENT DU SUD  

SODIS SICAR 
SIÈGE SOCIAL : COMPLEXE ADMINISTRATIF RUE MANSOUR ELHOUCH- 4100 MÉDENINE 

 
 
SODIS SICAR publie ci-dessous le projet de résolutions qui sera soumis à l’approbation de son assemblée générale 
extraordinaire le 14 Novembre 2025. 
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir examiné la situation de la société et le Plan de 
Redressement présenté par le Conseil d’Administration, décide la continuité de l’activité de la société. 

Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
DEUXIÈME RÉSOLUTION : 
 
Tous pouvoirs sont donnés au représentant légal de la société ou à son mandataire pour faire dépôt ou 
publication que besoin sera. 

Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
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